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Litige de la SA PSG Saint Germain Football

Le Cabinet a obtenu une décision favorable devant la Cour d’Appel de Paris dans le litige opposant la SA PSG
Saint Germain Football au joueur de football international suisse Hakan Yakin. Ce dernier avait attrait le club
français devant le Conseil des Prud’hommes de Paris pour rupture brutale de son contrat de travail au cours
du mois d’août 2003.  Le PSG était représenté par André Soulier. Vous pouvez accéder à un résumé de cette
décision en cliquant ici.
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